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ARRÊTÉ PREFECTORAL n° 1052 DU 21.06.1996
CHIENS : la divagation en est strictement interdite par mesure
d’hygiène et de sécurité. La responsabilité des possesseurs
d’animaux en divagation est grandement engagée.
Il existe des textes faisant obligation aux possesseurs de chiens
de prendre toutes dispositions pour que les aboiements répétés
ne troublent pas la tranquillité du voisinage. Il est rappelé que les
chiens sont interdits dans le cimetière.
Il est aussi rappelé à tous les propriétaires de chiens de 1ère et
2ème catégorie de les déclarer en Mairie et les chiens doivent être
sortis dans les rues muselés et menés par un adulte.

TONTE DES PELOUSES ET TRAVAUX DE BRICOLAGE : les
travaux avec tondeuses, tronçonneuses, perceuses, raboteuses,
scies mécaniques, ne peuvent être effectués que :
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h
Ces horaires ne s’appliquent pas aux professionnels.

FEUX DIVERS : Il est interdit de faire du feu entre le 15 avril et le
15 octobre. En dehors de cette période, pour les particuliers, seul le brûlage
des végétaux est toléré dans la mesure où il ne cause pas de gêne du
voisinage. Tous les autres déchets doivent être portés en déchetterie.

RAPPEL DES HORAIRES D’OUVERTURE
DE LA DECHETTERIE D’ANET
Du 01.01 au 28.02 et du 01.11 au 31.12 (période d’hiver) :
- Lundi et Mercredi : de 13h30 à 17h
- Samedi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Du 01.03 au 31.10 (période d’été) :
- Lundi et Vendredi : de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
- Mercredi : de 13h30 à 18h
- Samedi : de 8h à 12h et de 13h30 à 18h
Prière de retirer un macaron à la Mairie de Saussay pour l’accès
à la déchetterie.
Soyez remerciés de faire un effort pour parvenir à la suppression
des inconvénients signalés, afin de rendre la vie en collectivité
plus agréable pour tous.

Photos de couverture : Passerelle Saussay-Ezy sur Eure sous la neige,
Montgolfière atterrissant le 21 octobre 2011 à la Ferme de l’Ile, La Fontaine Saint Lin en juin
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Le mot du Maire
En 2011, nous avons continué l’enfouissement des réseaux téléphoniques et électriques
dans les rues du Petit Orme et de la Montagnette. Nous avons dissimulé une partie de la
moyenne tension (20 000 volts) ce qui nous a permis de supprimer quatre grands poteaux
en béton dont certains étaient implantés en domaine privé. De plus, l’éclairage public a été
amélioré à l’entrée du village rue de Sorel où des nouveaux candélabres ont été installés.

Les travaux de la 3ème tranche d’assainissement ont commencé début décembre 2011.
Malgré les décisions retardées par les démarches administratives (subventions difficiles
à obtenir, choix de l’entreprise), dans quelques semaines, plus de soixante foyers seront
raccordés à l’assainissement collectif répondant au souhait des propriétaires concernés qui
ont tous signé l’acte d’engagement.

Autre sujet en cours : c’est notre PLU (Plan Local d’Urbanisme) approuvé au conseil
municipal de fin juin 2011 et consultable en mairie aux heures d’ouvertures. Il sera soumis
à enquête publique au cours du mois janvier 2012.

Dans la rue du Centre et la rue d’Anet, la circulation des piétons est très difficile sur des
trottoirs trop étroits et peu carrossables. Maintenant que tous les réseaux sont passés
et l’enfouissement terminé, nous pouvons envisager un aménagement de sécurité et
résoudre le problème d’écoulement des eaux pluviales. Un bureau d’étude a été choisi et
les travaux se dérouleront sur plusieurs tranches.

En espérant que vous prendrez plaisir à lire ce bulletin, il me reste à vous souhaiter une
bonne et heureuse année 2012 et à remercier tous nos annonceurs.

Le Maire,

Jacques Le Bihan



BULLETIN JANVIER
2012

2

Le restaurant scolaire de Saussay accueille chaque jour
en moyenne 92 enfants dont 32 sont scolarisés en mater-
nelle et 60 en primaire.

Le service débute dès la sortie des classes à 12h. Les
élèves scolarisés :

- en maternelle sont accueillis par Cécile COLASSE,
Evelyne MARTIN, Yvette PIVIN

- en primaire sont accueillis par Valérie DOLLEZ, Laura
MARGEOT et Mireille PERCHERON.

Tout au long de l’année, différents repas à thème sont pro-
posés : Antillais, Mexicain, de Noël… ainsi que la semaine
du goût.

Puis pour clôturer l’année scolaire, un grand pique-nique
est organisé sur le stade derrière l’école.

Le repas se passe dans une bonne ambiance générale.

Le “permis de bonne conduite” mis en place rappelle à
l’ordre les enfants dissipés.

Le fournisseur de repas, Yvelines restauration, gestion-
naire de restauration, s’applique chaque jour sur la qualité
nutritionnelle des repas qu’il nous propose, en respectant
la variété et la composition des 5 plats composant nos
menus : une entrée, un plat principal accompagné d’une
garniture, un produit laitier et un dessert.

Notre équipe s’efforce chaque jour de rendre agréable ce
moment tout en veillant à ce que les enfants goûtent et
apprécient les plats proposés.

Mireille PERCHERON
Responsable de la restauration scolaire

� Cantine scolaire

Plan local d’Urbanisme
L’enquête publique se déroulera

du mardi 17 janvier 2012 au vendredi 17 février 2012.

Vous pourrez rencontrer en mairie,
M. GUILLEMIN, Commissaire-enquêteur,
lors de ses permanences suivantes :

Mardi 17 janvier 2012 de 16h à 19h

Samedi 28 janvier 2012 de 8h30 à 11h30

Vendredi 17 février 2012 de 8h30 à 11h30
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La garderie périscolaire de Saussay accueille vos enfants
tous les jours de 7h00 à 8h35 et de 16h30 à 19h00 (hors
mercredis et vacances scolaires). Accompagnés de deux
animatrices et d’un directeur diplômés, vos enfants
passeront d’agréables moments dans la joie et la bonne
humeur. Ils réaliseront différentes activités (manuelles,
d’expression, sportives…) dans le cadre de projets mis en
place à l’année (projet sur le recyclage et la récupération,
projet de Noël, fresques, décoration et création
d’objets…).

Le projet pédagogique mis en place par l’équipe d’anima-
tion fixe cinq objectifs que nous tentons d’atteindre
au mieux :
- Veiller au rythme de l’enfant
- Veiller à la sécurité morale, physique et affective de
l’enfant

- Développer l’autonomie
- Découvrir de nouvelles activités
- Créer un lien avec les familles.

Nous attendons donc les nouveaux inscrits avec impa-
tience pour leur faire partager des moments conviviaux et
rendre ce temps périscolaire le plus divertissant et ludique
possible.

Pour tout renseignement, veuillez contacter :
Julien HUGUET au 06.30.98.64.83

� Accueil périscolaire
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� Club de l’amitié
2011 est terminé. La présidente et son bureau sont heureux de
présenter leurs meilleurs vœux pour 2012 à tous leurs adhé-
rents.

Cette année encore, plusieurs personnes de Saussay et d’ail-
leurs nous ont rejoints, ce qui nous fait plaisir.

Notre bureau commence à prendre de l’âge et il va falloir son-
ger à remplacer quelques personnes pour assurer la bonne
marche du club. Nous trouverons, j’en suis certaine quelques
bonnes volontés.

Cette année encore les occupations ne nous ont pas manqué.
14 janvier : Sortie à Paris au palais des congrès, pour voir
“Age tendre et têtes de bois” pour 49 personnes. C’est un
spectacle toujours très demandé, il est vrai que les artistes
changent chaque année.
20 janvier : Assemblée générale et galette des rois avec
105 personnes.
8 février : une sortie à La Chaussée d’Ivry en covoiturage pour
écouter des chansons de Jean Ferrat entre autres.
17 février : Repas choucroute (avec l’accordéon) bien sûr tou-
jours copieux et très apprécié.
3 mars : c’est la journée crêpes et on fête les grand-mères.
14 avril : grand repas de printemps très coloré avec 102 per-
sonnes.
23 mai : Sortie pour la journée. Nous partons admirer le canal
de Briare avec un repas croisière sur le bateau, puis le petit
train nous promène dans la ville et la journée se termine par la
visite du musée de la mosaïque.
13 octobre : C’est le repas d’automne très animé avec
106 personnes.
30 novembre : Sortie de fin d’année au cabaret Beaulieu de
Pin la Garenne. Repas et spectacle (plumes et strass).
15 décembre : Et on termine l’année avec la bûche de Noël.

J Balbin
Adresse du club : Mme Bruel Nicole
10 rue des Acacias - 28260 Saussay - Tél : 02 37 41 95 86

Au canal de Briare

Bateau croisière

Choucroute 2011
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� Comité des fêtes
SAISON 2011
L’année 2011 a commencé avec l’élection deM. VILLERY,
nouveau président, lors de notre assemblée générale
du mois de janvier où comme d’habitude et à notre
grand regret peu de personnes était présentes.

Le 9 janvier a eu lieu notre traditionnelle galette des rois,
qui a réuni les anciens de plus de 60 ans avec cette
année pour notre plus grand plaisir une participation su-
périeure à l’année passée.

Le 12 février notre soirée St Valentin a satisfait nos
amoureux avec un menu très apprécié de tous, préparé
en grande partie par notre équipe.

Le 24 avril notre foire à tout s’est déroulée comme d’ha-
bitude dans une bonne ambiance avec une météo très
satisfaisante.

Puis les 2 et 22 octobre nos deux soirées moules frites
qui ont ravi tous nos invités dans la joie et la bonne
humeur comme chacune de nos soirées et toujours à la
sono notre animateur Michel.

La soirée Beaujolais n’a pas pu avoir lieu en raison d’un
nombre insuffisant de bénévoles suite à des démissions
pour raisons diverses.

L’année s’est terminée le 10 décem-
bre avec notre arbre de Noël. Cette
année encore le père Noël a
accueilli avec sa hotte remplie de

cadeaux les 160 enfants de
la commune âgés de la
naissance à 10 ans. Nous
espérons qu’ils ont été réjouis.

Cet après-midi s’est clôturé
par un goûter.

Je finirai en lançant un grand appel à toute la population :
nous recherchons des bénévoles pour faire perdurer le
comité des fêtes. Le nombre insuffisant de bonnes
volontés aujourd’hui ne permettra pas de faire survivre
cette association. Rappelons que cette association est
très importante pour la vie de notre commune.

Nous vous attendons très nombreux lors de notre
assemblée qui aura lieu le 13 janvier 2012 dans la salle
derrière la mairie.

Mireille PERCHERON
Trésorière

Pour tous renseignements : 02.37.41.43.01

7 janvier : Galette des rois

18 février : Soirée à thème

29 avril : Foire à tout

06 et 27 octobre : Moules frites

08 décembre : Arbre de noël

CALENDRIER 2012
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� Bibliothèque
La bibliothèque située derrière la Mairie est ouverte le :
- Mercredi de 14h à 15h30
- Samedi de 10h à 11h30

Sauf pendant les vacances scolaires.

Elle fonctionne grâce :
- à la subvention annuelle du Conseil Municipal permet-
tant d’acheter des livres neufs,

- aux particuliers qui font des dons,

- à la bibliothèque d’Oulins qui deux fois par an prête une
centaine d’ouvrages et nous les en remercions.

Si vous le souhaitez, vous pouvez faire don de vos livres en
bon état (pour enfants ou adultes) afin de renouveler le
stock. Il est à noter qu’un effort particulier a été apporté
aux romans destinés aux adolescents.

Rappelons que l’inscription est toujours gratuite et ouverte
à tous, petits et grands.

� La 11ème virade Anet Bridge Club à Saussay
Anet Bridge Club a organisé le 25 septembre son onzième
tournoi au profit de l’association “vaincre la mucoviscidose”
dans le cadre de la Virade de l’espoir.

Le record de participants a une nouvelle fois été battu avec
16 tables complètes soit 64 joueurs venus de notre
communauté de communes, mais aussi d’Evreux, Louviers,
Verneuil, Vernon et Rambouillet.

La somme de 2045 euros a été remise par le président
Nicolas Poidatz à Nathalie Vorimore.

ABC remercie lamunicipalité de Saussay qui a gracieusement
mis à sa disposition les installations de la salle des fêtes.

Le Club de Bridge d’Anet (A.B.C.) propose, depuis 12 ans,
ses activités aux habitants des communes du canton
d’Anet et de la Communauté de Commune du “Val d'Eure
et Vesgre”:

Il regroupe à ce jour 60 licenciés et 40 adhérents extérieurs
qui ne demandent qu’à accueillir de nouveaux joueurs de
tous niveaux.

Pour les joueurs formés, A.B.C. organise des tournois
chaque mardi et mercredi après-midi et chaque vendredi
soir dans un climat très convivial (c’est la règle) dans les
locaux de la fondation Texier Gallas à Anet.

Des formations de différents niveaux (débutants, consoli-
dation et performants) sont proposés.

Vous trouverez toutes les informations utiles sur le site
internet du club :

anetbridgeclub.free.fr ou auprès de Gérard THOMAS
conseiller municipal de Saussay.

Le bridge est une discipline qui entretient l’esprit (calcul
mental, stratégie et mémoire des cartes), il est à la portée de
tous. Venez vous laisser surprendre dès la première donne.

TELETHON
Le Conseil Municipal de Saussay s’est mobilisé la matinée du 26 novembre 2011 pour accueillir le
Téléthon organisé par les Jeunes Sapeurs Pompiers d’Anet.

Pour cette seconde édition, les Jeunes Sapeurs Pompiers ont effectué un parcours de 35 km sur les communes envi-
ronnantes. Les élus de Saussay ont tenu un stand au magasin Carrefour Market et la somme de 510 € a été récoltée.
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� Association des Anciens Combattants
et Prisonniers de Guerre

Association des Anciens Combattants Prisonniers de
Guerre (A.C.P.G.), Combattants Algérie Tunisie Maroc
(C.A.T.M.)

Célébration du 8 mai 2011 à Saussay en présence de
Monsieur LEFORT André, Président Cantonal des
A.C.P.G., Messieurs POULAIN James et CARTIE
René, porte-drapeaux.

Je remercie :
- Monsieur le Maire,
- Messieurs les Adjoints,
- Mesdames et Messieurs les Conseillers
Municipaux,

- Madame FRANCOIS Gwenaëlle, Directrice d’école,
- les enfants,
- Messieurs les Pompiers,
- les habitants,
- Mesdames les veuves de guerre. Ces dernières
toujours présentes aux cérémonies.

Le 11 novembre, nous avons célébré la commémoration de
l’Armistice de la fin de la grande guerre, fin des hostilités.
Nous avons rendu hommage aux soldats morts pour la
France dans les OPérations EXtérieures(1).

Michel HOLIN
Responsable des Anciens Combattants de Saussay

P.G. C.A.T.M.

(1)OPEX (OPérations EXtérieures) : Indochine, Suez, Afrique du Nord, Balkans,
Moyen-Orient, Le Tchad, Côte d’Ivoire, en Afghanistan. Il ne faut pas oublier que de-
puis l’Algérie, 160 OPEX ont eu lieu ce qui représente des milliers de combattants
de la quatrième génération du feu.

Exposition sur la Guerre 1939-1945
Une exposition sur la guerre 1939-1945 a été organi-
sée du 08 mai 2011 au 11 juin 2011 par A. DEBRAY,
suivant documents et témoignages divers.

Cette exposition a été découpée en plusieurs tableaux :
- l’aviation de 1939 à 1945,
- Jean Moulin et la résistance,
- des courriers de prisonniers, et quelques
correspondances de De Gaulle et Churchill,

- les camps de concentration, la guerre et la libération.

On y a découvert aussi des pans de l’histoire locale.
Qui sait que le pont de St Jean avait été saboté ?
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� AS Anet - Football

Cette saison l’AS ANET a ré-ouvert l’école de football
le mercredi après-midi sur le terrain de Saussay.

La demande des parents était forte pour ce
nouveau créneau pour occuper les enfants.

Nous recherchons des dirigeants pour nos équipes
seniors.

Nos prochaines manifestations sont :

- la galette des rois le 14 janvier 2012
- notre foire à tout du dimanche 3 juin 2012.

Pour tous renseignements 06 84 57 65 45

C. MICHELIN - Président de l’AS ANET

Horaires et lieux des entraînements
Enfants nés en 2005-2006 - U7 AS ANET
Mardi de 18h à 19h30 - Gymnase d’Anet)
Mercredi de 14h à 15h30 - Stade de Saussay

Enfants nés en 2003-2004 - U9 AS ANET
Lundi de 18h à 19h30 - Gymnase d’Anet)
Mercredi de 15h30 à 17h - Stade de Saussay

Enfants nés en 2001-2002 - U11 AS ANET
Mercredi de 18h à 19h30 - Stade d’ANET

Enfants nés en 1999-2000
U13 Entente - La Chaussée d’Ivry-AS ANET
Mercredi de 17h à 18h30 - Stade de la Chaussée d’Ivry
Vendredi de 19h à 20h15 - Stade de la Chaussée d’Ivry

Enfants nés en 1997-1998
U15 Entente - AS ANET-La Chaussée d’Ivry
Mardi de 18h30 à 20h - Stade de la Chaussée d’Ivry
Vendredi de 18h30 à 20h - Stade d’ANET

Enfants nés en 1994-1995-1996
U18 Entente AS ANET-La Chaussée d’Ivry
Mercredi de 18h30 à 20h30
Stade de la Chaussée d’Ivry
Vendredi de 19h à 20h30 - Stade de la Chaussée d’Ivry

Adultes (-35 ans) - AS ANET
Mardi de 19h à 21h au stade d’ANET
Jeudi de 19h à 21h au stade d’ANET

Vétérans (+35 ans) - AS ANET
Jeudi de 19h à 21h - Stade de Saint Georges Motel
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� Association Yoga et détente d’Anet
L’association Yoga et Détente propose à ses adhérents
des cours de HATHA YOGA dans la tradition indienne, ani-
més par deux professeurs diplômés dont la compétence
très appréciée des “élèves” n’est plus à démontrer : Mmes
Sabine BARON et Agnès GUILLEGAULT-DEMANGEOT.

Ces cours ont lieu de mi-septembre à fin juin, chaque
semaine du lundi au vendredi, sauf pendant les congés
scolaires de Toussaint, Noël, Février, Pâques et les jours
fériés, suivant un éventail de 12 séances d’1 heure à des
créneaux horaires différents répartis comme suit : le lundi
à Ezy, Berchères et Bû, le mardi à Chérisy, le mercredi
à Anet, Berchères et Chérisy, le jeudi à Saussay et le
vendredi à La Haye et Chérisy.

Nos cours remportent un vif succès d’une manière générale
et suscitent un intérêt sans cesse grandissant auprès des
élèves, qu’ils soient pratiquants depuis plusieurs années
ou nouvellement inscrits.

La saison 2010/2011 s’est révélée particulièrement
positive : à fin juin nous avions enregistré 122 inscriptions
et certains cours ont dû être dédoublés dès le début de
l’année dans un souci de confort de pratique.

Année marquante également en ce qui concerne le Bureau
puisqu’un nouveau Président, Mr Jacques FONTAINE-

DELORY a été élu lors de notre assemblée générale de
janvier 2011.

Pour 2011/2012, malgré une conjoncture économique
difficile, nous avons établi notre budget sur un minimum
de 100 élèves. Cet objectif devrait être atteint puisqu’à
mi-novembre 95 adhésions étaient déjà répertoriées.

A Saussay le cours se déroule chaque jeudi matin de 10h
à 11h à la salle des fêtes dans une ambiance particulière-
ment détendue et très conviviale sous la vigilance de
Mme Agnès GUILLEGAULT-DEMANGEOT.

Nul besoin d’être contorsionniste pour pratiquer le Yoga
et absence totale d’esprit de compétition : chacun fait
ce qu’il peut avec les moyens dont il dispose à l’instant
présent. Pas de tenue sophistiquée non plus : il vous
suffit d’avoir des vêtements souples permettant l’aisance
dans les mouvements.

Nos professeurs sont très attentifs et à l’écoute de chaque
élève. Ainsi les postures proposées pendant une séance
sont déclinées en plusieurs variantes et peuvent être
adaptées spécifiquement à une personne en fonction des
difficultés qu’elle rencontre fussent-elles passagères.

En plus des cours, une bibliothèque riche de plus de
300 ouvrages est mise à la disposition des adhérents et
des ateliers animés par nos professeurs sur des thèmes
proches du Yoga - techniques de respiration, approche de
l’assise méditative, les bandhas (contractions) - sont
ponctuellement organisés.

Soulignons que l’adhésion peut avoir lieu à n’importe quel
moment de l’année et qu’elle donne accès à autant de
cours que l’on souhaite dans les différents lieux proposés
sans supplément de coût.

Quel que soit votre âge ou votre condition physique, si
vous êtes intéressé(e) ou tout simplement curieux(se),
n’hésitez pas à nous rejoindre.

Nous vous proposons de participer à 2 séances gratuites,
sans engagement de votre part.

Renseignements : sur les lieux mêmes des cours, sur notre
site yogaetdetente.monsite-orange.fr ou par téléphone
auprès de Jacques FONTAINE-DELORY 02 37 41 91 33
Françoise DELAISSE 06 15 17 01 68.
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� Réunions du Conseil Municipal
Pour plus de détail, les comptes rendus sont

consultables sur internet www.saussay.fr et en Mairie

ASSAINISSEMENT
Conseil Municipal du 11.01.2011
P.R.1 : Installation de trappes de visite étanches, devis de la
Lyonnaise des Eaux 2.721.85 € TTC.

Conseil Municipal du 19.04.2011
Reconduction du contrat de maintenance annuelle des
installations des eaux usées d’avril 2011 à avril 2012 avec
Lyonnaise des Eaux, montant 7.242.82 €.

Conseil Municipal du 26.05.2011
Assainissement 3ème tranche :
* Financement :
- Subvention Agence de l’Eau : 206.088 €
- Prêt à 0 % Agence de l’Eau : 32.601 €
- Subvention du Conseil Général : 0 €
mais un prêt à taux 0 % a été obtenu : 40.000 €

- Subvention du Ministère de l’Intérieur : 90.000 €

Conseil Municipal du 28.06.2011
* Assainissement collectif 3ème tranche :
Suite à la réunion publique avec les futurs raccordés en date
du 24.05.2011, tous les actes d’engagement ont été retournés
signés. L’ordre de service a pu être donné aux entreprises
SOGEA/SNER.

* Assainissement non collectif : M. le Maire donne une
information concernant le contrôle des assainissements
individuels des propriétés incluses dans le zonage de l’as-
sainissement collectif, mais dont les travaux de raccordement
au réseau ne sont pas encore effectués :

La loi précise que les contrôles des assainissements individuels
sont à effectuer dans les zones d’assainissement collectif et
que ces assainissements individuels doivent être mis aux
normes sous 4 ans, même si le réseau collectif doit être
réalisé. En cas de vente du bien, l’acquéreur a UN an pour se
mettre aux normes.
Une grande partie des habitations de Saussay sont concernées
par ce sujet.

Conseil Municipal du 29.11.2011
Révision de la convention du 05.07.2002 concernant le
déversement dans la station d’épuration d’Anet. Celle-ci était
incomplète.
La commune de Saussay participe financièrement aux travaux
d’assainissement dans la partie commune de déversement.

BUDGET-COMPTABILITE
Conseil Municipal du 11.01.2011
- Demande de subvention au titre du Fonds Départemental
de Péréquation pour différents travaux et acquisitions réalisés
sur l’exercice 2010 : pour un montant total de 13.216 €

- Demandes de subventions Fonds Départemental d’Aide à
l’Investissement des Communes pour les travaux de voirie
rue du Ranch, estimatif de la Direction Départementale des
Territoires 46.068 € HT

- Cour de récréation de l’école : création d’une allée en
bitume pour aire de jeux. Deux devis ont été sollicités auprès
d’entreprises locales.

- Columbarium : Montant de la concession
Profondeur 35 cm : 450 € pour 15 ans, 900 € pour 30 ans.
Profondeur 55 cm : 600 € pour 15 ans, 1200 € pour 30 ans.

Conseil Municipal du 19.04.2011
Approbation à l’unanimité des Comptes Administratifs 2010
et vote à l’unanimité des budgets primitifs 2011.
* Affectation des résultats 2010 pour les 4 comptabilités
(Commune, CCAS, Eau, Assainissement) sur la comptabilité
2011 en tenant compte des Restes à Réaliser (travaux
commandés sur 2010 et/ou réalisés et payés sur 2011).

* Compte administratif 2010 : vote à l’unanimité des quatre
comptes administratifs 2010 (comptabilité du Maire).
Le Maire quitte la salle afin que le Conseil délibère librement.

résultats 2009 résultats 2010
COMMUNE : 258.552,04 + 219.033,32
C.C.A.S. : 2.150,83 + 2.894,83
EAU : 53.164,81 + 83.955,87
ASSAINISSEMENT : 223.278,87 + 208.229,54

537.146,55 514.113,56

- Compte de Gestion 2010 : approbation à l’unanimité des
quatre Comptes de Gestion de M. le Receveur Municipal
rappelant les résultats 2009. Ils sont identiques à ceux du
Maire.

- Budgets primitifs 2011 : vote à l’unanimité des 4 budgets
primitifs 2011 étudiés en commission des finances et chez
M. le Receveur Municipal.

- Budget communal : s’équilibre en dépenses et recettes en
fonctionnement 971.190 €, en investissement 504.261 €.

- C.C.A.S. : s’équilibre en dépenses et recettes en fonction-
nement : 6.394 €.

- Eau : s’équilibre en dépenses et recettes : en fonctionnement
190.239 €, en investissement 12.739 €.

- Assainissement : s’équilibre en dépenses et recettes en
fonctionnement 235.966 €, en investissement 790.216 €.

Pour information : Budget Commune : depuis 2010, la Taxe
Professionnelle a pris le nom de Cotisation Foncière des
Entreprises.
Concernant les taxes locales 2011, les communes ont
récupéré la part de la taxe d’habitation des départements.
En raison de l’augmentation des bases, le budget a pu être
bouclé sans augmentation des taux.

Base d’imposition Taux 2011 Taux 2010 Produit
(Commune+ Attendu

département) 2011

Taxe d’habitation : 1.110.000 14.98 14.98 166.278
Foncier bâti : 1.101.000 16.16 16.16 177.922
Foncier non bâti : 36.700 24.96 24.96 9.160
CFE : 469.200 15.08 15.08 70.755

Montant du produit attendu au budget 2011 : 424.115

Budget d’eau : rappel du prix du m3 d’eau vendue aux
habitants de Saussay : 01.01.09 : 0.70 €, 01.01.10 : 0.72 €,
01.01.11 : 0.75 €.
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Budget d’Assainissement : rappel des tarifs d’assainissement :
Eau assainie : 1,61 € le m3, (inchangé depuis 2003) sur la
consommation d’eau potable.
- Location annuelle des pompes : 120 € les simples (inchangé
depuis 2003) et 250 € les doubles.

- Taxe de raccordement : 1.500 € par habitation neuve.
- Subventions : approbation à l’unanimité des subventions à
verser aux différentes associations.

Conseil Municipal du 18.10.2011
Réforme et fiscalité de l’aménagement : art. 28, loi de finances
rectificative n° 2010-1658 du 29.12.2010.
Délibération : mise en œuvre au 01.03.2012 de la Taxe d’Amé-
nagement qui remplace la Taxe Locale d’Equipement sur les
constructions. Taux de cette Taxe d’Aménagement à voter.
Pour information, le taux commun est de 1 à 5%mais le taux
ne peut excéder 20 %. Taux voté : 3%.

Conseil Municipal du 29.11.2011
Révision annuelle des tarifs communaux :
Salle communale au 01.01.2012 :

Vins d’honneur : Habitant de la commune 90 €
Habitant hors commune 135 €.

Toute autre location :
Commune 170 + 85 € si 2 jours consécutifs = 255 €
Habitant Hors Commune 370 + 185 € si 2 jours consécutifs = 555 €
Associations Hors Commune 370 + 185 € si 2 jours consécutifs = 555 €

Bulletin Municipal, Publicités encaissées sur 2012 :
Pour un encart publicitaire de 9 x 5.5 cm : 120 €
Pour un encart publicitaire de 19 x 5.5 cm : 240 €.

Concession cimetière au 01.01.2012 : Trentenaires 170 €
Columbarium : Montant des concessions (voir page 10)
Taxe d’ouverture de module : 25 €
Taxe de dispersion des cendres : 25 €
Dépôt urne au-delà de la 1e : 25 €
Retrait d’une urne : 25 €.

Droit de stationnement (inchangé) :
Activité commerciale 65 €, Activité culturelle et ludique 15 €.

Budget Eau : Tarifs du m3 d’eau potable : 0,85 €
Taxes diverses extérieures (pour information) : 0,492 €
Location des compteurs par an (inchangé)
- Dépose et repose de compteur d’eau à la demande de
l’abonné : inchangé

Budget Assainissement :
Eau assainie (inchangé) : 1.61 €
Location annuel des pompes :
simples 120 € à la charge du titulaire du contrat d’eau
doubles 250 € à la charge du propriétaire des locaux.
Taxe de raccordement : 2.000 €

Acompte d’eau pour les locations 60 €
Acompte d’assainissement pour les locations 120 €.

GROUPE SCOLAIRE - CANTINE
Conseil Municipal du 26.05.2011
- Fixation des tarifs à la rentrée de 09.2011 :

2010/2011 2011/2012
Carte mensuelle : 43,50€ 44,35€
Repas exceptionnel : 3,20€ 3,25€
Repas exceptionnel pour adultes : 5,35€ 5,45€
Remboursement de repas : 3,00€ 3,05€
Repas spécifique enfant allergique : 11,00€ 11,20€
- à régler s/facture en début de mois - non remboursable -
PAI obligatoire

Accueil des enfants sans fourniture 22,10€ 22,50€
(prestation de surveillance et de mise à disposition des locaux),
à régler sur facture en début de mois, non remboursable - PAI
obligatoire.
- Prélèvement automatique : mise en place à la rentrée de
septembre 2011 des règlements par prélèvement automatique
pour la cantine. Le Maire est autorisé à signer le dossier de
prélèvement automatique. Notre numéro vient d’être attribué
par la banque de France.

Conseil Municipal du 08.09.2011
Rentrée scolaire 2011/2012 :
- Point sur les effectifs scolaires à Saussay :

2009/2010 2010/2011
Mme FRANCOIS PS 25 23
Mme COLSON PS 18 + MS 17 = 25 PS 7 MS 16 23
Mme CHARDAIRE CM1 25 CM1 23
Mme GUERVILLE CM1 13 + CM2 12 = 25 CM2 23
Mme GOLDFAIN CM 25 CM1 8 + CM2 14 22

125 114+2
140 à Sorel Moussel 140+1

265 Sur le SIRP 254+3
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- Réfectoire scolaire :
à la rentrée de sept 2010 : 98 cartes, 9 repas exc. (dont 4 ar-
rivants) = 107, soit primaire 64, maternelle 43
à la rentrée de sept 2011 : 96 cartes, dont 2 repas exc. = 96
soit primaire 62, maternelle 34.

- Garderie :
2009/2010 Primaire : 12, maternelle : 16 = 28
2010/2011 Primaire : 14, maternelle : 17 = 31
2011/2012 Primaire : 13, maternelle : 11 = 24 la 1ère semaine
mais 27 inscrits.

COMMUNAUTE DE COMMUNES

SYNDICATS

Conseil Municipal du 19.04.2011
Diagnostic accessibilité des communes : le Bureau d’étude
retenu est NERIOS de Trouy-Bourges (18). Coût de l’étude
pour les 12 communes et la communauté de communes :
25.580 €. Coût pour la commune : 1.740 € HT.

Conseil Municipal du 28.06.2011
- Dissolution de syndicats intercommunaux :
Projet de schéma départemental de coopération Intercom-
munale d’Eure et Loir :
Le Conseil municipal émet à l’unanimité un avis DEFAVO-
RABLE à la demande de Monsieur le Préfet concernant la
dissolution du Syndicat Intercommunal du Regroupement
Pédagogique. Le Conseil a bien pris note que la Commu-
nauté de Communes Val d’Eure et Vesgre, lors de son
Conseil communautaire du 21 juin 2011, a refusé de prendre
la compétence scolaire et, de ce fait, d’intégrer les trois
S.I.R.P.

- Compétence DISTRIBUTION D’EAU POTABLE transférée
au S.I.C.A. : le projet concernant la prise de la compétence
“distribution d’eau potable” par le Syndicat Intercommunal
du Canton d’Anet se précise. Un tableau précisant le mon-
tant du m3 d’eau sur les communes du SICA est distribué à
chacun.

- Communauté de communes : projet de création d’une po-
lice intercommunale avec répartition des frais au prorata du
nombre d’heures de présence des équipes de surveillance.

Conseil Municipal du 08.09.2011
Syndicat Départemental d’Energies 28 : 300 communes sont
adhérentes.
- M. le Maire expose que le S.D.E. 28 a développé un
Système d’Information Géographique baptisé Infogéo 28
qui, sur la base du fond de plan cadastral, est en mesure
d’héberger de nombreuses données (cadastre, documents
d’urbanisme, réseaux d’énergies, d’éclairage public, d’eau
potable…).
En l’état, l’usage d’Infogéo 28 peut se révéler un outil
précieux d’aide à la décision pour notre collectivité, mais
aussi un instrument de gestion fort utile pour ses services.
Adhésion à Infogéo 28 (pour avoir accès aux données litté-
rales du cadastre) : Coût 300 € par an pour l’hébergement
des données et les mises à jour fournies par les communes.
Gratuité pour 2012.

Conseil Municipal du 29.11.2011
- SICA : Le Maire rappelle la délibération du 23 avril 2009
stipulant la grande difficulté pour le SICA à séparer strictement
le réseau de PRODUCTION d’eau potable du SICA et les
réseaux de DISTRIBUTION communaux.
Un avis favorable avait été donné pour le lancement d’une
étude par le SICA du projet de la prise de compétence “distri-
bution d’eau potable” par ledit EPCI.
Il précise que l’étude a été confiée aux bureaux d’étude
SOGETI Ingénierie et CALIA Conseil et que le rapport sur ce
projet a été réceptionné.
Après étude,
- le coût du m3 d’eau à Saussay étant très peu élevé,
- les dépenses devant être mises en commun au sein du
syndicat du canton d’ANET,

- certaines communes ont un réseau d’eau potable ancien et
qui a été plus ou moins entretenu,

- considérant la très forte augmentation que devrait subir le prix
du m3 d’eau de Saussay,
après en avoir délibéré, le Conseil émet un avis DEFAVO-
RABLE, à l’unanimité, à la modification du système de
distribution de l’eau potable.
Certains élus se rappellent qu’initialement, il s’agissait d’un
projet et que seule l’étude dans ce sens a été réalisée.
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VOIRIE

Conseil Municipal du 11.01.2011
- Voirie rue du Centre : Les comptages réalisés par le Conseil
Général ne sont pas exploitables. Un devis a été demandé
à une entreprise privée, O@SIS de Charenton-le-Pont,
montant 550 € pour deux radars positionnés sur des
candélabres.

Conseil Municipal du 24.02.2011
Comptages de véhicules effectués par O@SIS (Optim@Sys-
tèmes Informatiques et Services).
Deux radars ont été posés en janvier 2011.
Résultats donnés par M. le Maire : plus de 2000 véhicules par
jour et quelques excès de vitesse.
Poursuivre l’étude de ce dossier en commission communale
de voirie. Il faut rechercher un bureau d’étude, revoir l’écou-
lement des eaux pluviales, la réfection des trottoirs et créer
des aménagements de sécurité.
Elaborer le cahier des charges et le dossier de demande de
subvention.
En ce qui concerne les travaux sur la voirie, cette dernière
étant départementale, sa réfection sera à la charge du Conseil
Général.

Conseil Municipal du 24.03.2011
Voirie depuis la salle des fêtes jusqu’au Chalet des Aulnes
(travaux étalés sur plusieurs années) : suite aux comptages de
véhicules effectués et à la réunion de la commission de voirie,
un diagnostic de sécurité va être sollicité. Un bureau d’étude
spécialisé en voirie va être nécessaire afin d’étudier l’aména-
gement des trottoirs, l’écoulement des eaux pluviales.
Les trottoirs et aménagements divers sont à la charge de la
commune.
La voirie est départementale donc à la charge du Conseil
Général.

Conseil Municipal du 28.06.2011
Travaux de voirie :
Diagnostic de sécurité RD 21/2 : choix du bureau d’étude
pour la réalisation du diagnostic de sécurité concernant le
réaménagement de la RD 21/2 (depuis la salle communale
jusqu’au n° 50 rue d’Anet).
L’entreprise LUSITANO à Theuvy-Achères (28) est retenue
pour 5.104 €.
Rue du Cimetière : le Conseil Général a précisé que les travaux
de reprofilage de la route seraient réalisés par l’entreprise
EUROVIA du 28.06.11 au 08.07.2011.

Conseil Municipal du 08.09.2011
Travaux de voiries communales sur 2012 :
Ecoulement des eaux pluviales : Rue des Montagnettes où
les eaux pluviales descendent et arrivent en quantité impor-
tante au croisement avec la rue de la Pierre Grise et inondent
quelques propriétés. Un puisard a déjà été réalisé, mais c’est
insuffisant. Que peut-on faire de plus ?
J’ai demandé à M. LOPEZ - technicien du bureau d’étude
LUSITANO qui a été retenu pour les aménagements de la rue
du Centre - de voir ce qu’il était possible d’envisager.
Après visite sur le terrain, il a envoyé une proposition chiffrée :
Montant de son étude 2.720 € HT. Une estimation financière
des travaux a été faite également, environ 28.000 € HT.
Délibération du Conseil municipal : ce problème de déborde-
ment n’a lieu que lors de gros orages. Beaucoup de points à
Saussay ont été inondés, comme la rue du Centre, la cour de
l’école (malgré la réalisation d’un puisard en juillet) et la cour
de la mairie et d’autres endroits où beaucoup de gens ont eu
ce genre de souci. Il s’agit d’intempéries exceptionnelles.
Il est émis un avis défavorable à un tel investissement
financier.
Le Maire précise qu’en priorité les bouches d’engouffrement
vont être nettoyées, comme à chaque automne, par le
personnel communal. Les puisards et les canalisations
d’évacuation vont être contrôlés.

Conseil Municipal du 18.10.2011
Travaux de voiries communales :
Suite à la commission de voirie du samedi 8.10.11, il est fait
un point sur l’état général des voiries :
- Les voiries suivantes sont considérées comme en bon état :
Impasse de la Digue, rues des Saules, du Parc, de la Pierre
Grise, des Has (où l’assainissement doit être réalisé en
2011-2012) de la Câblerie, du Ranch, chemin du Rouvray
et Impasse du Vivier.

- Sont considérées de moyen à mauvais état : Impasses de la
Passerelle et du Lavoir et rue des Acacias (traversées de
route à renforcer), rond point rue de Sorel (axe central à mar-
quer), rue des Tilleuls et chemin du Pommeray.

- Sont considérées comme en très mauvais état : rue des
Terres Noires, Impasse du Pâtis y compris la pointe en privé
(assainissement des eaux usées à venir) et la rue du Chalet.

Rue du cimetière : Le Conseil s’inquiète de savoir quand la
deuxième couche de revêtement de voirie de la rue du cimetière
sera terminée et le marquage au sol réalisé.
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Rue des Montagnettes : L’entreprise qui est intervenue sur
le réseau d’eau potable devra reboucher les trous. Deux
grilles de regards d’eaux pluviales sont à remplacer par la
Commune.
Des branchages sont toujours sur le trottoir à la suite d’une
taille de thuyas, à hauteur du n° 26. A ramasser.
Les îlots centraux qui ont été cassés, vont être réparés et
cimentés. La signalisation va être refaite.
Impasse du Vivier : la sente privée longeant les habitations
est réservée aux secours. Afin de préserver son état, deux
poteaux en bois seront installés pour en limiter l’accès aux
bicyclettes et promeneurs.
Côte Saint-Jean : affaissement à l’entrée du n° 5. S’agissant
d’une voirie départementale, le propriétaire devra contacter
le Conseil Général.

Conseil Municipal du 29.11.2011
Travaux de voiries communales :
Réfection de voiries : Suite à la commission de voirie du
samedi 8.10.11, les estimations financières de la Direction
Départementale des Territoires pour la réfection des voiries
sont étudiées :

Estimation HT :
- Chemin des Terres Noires : 21.016.50 €
- Impasse du Pâtis 13.527.00 €
- Rue du Chalet 9.979.50 €

44.523.00 €
La demande de subvention plafonnée à 25% du devis, soit
11.131 € est sollicitée ce jour auprès du Conseil Général au
titre du Fonds Départemental AIde aux Communes.
Projet d’aménagements de sécurité de la rue d’Anet et de
la rue du Centre, avec réfection de l’écoulement des eaux
pluviales. Projet étudié avec le bureau d’étude LUSITANO.
Une des propositions sur croquis concernant l’aménagement
du pourtour de la mairie et de la clôture et murets a retenu
l’attention, il est demandé de l’approfondir. Bassins de rétention
des eaux pluviales à suivre.
Estimation des travaux : 725.315 € HT, avec financement sur
plusieurs tranches car le subventionnement est plafonné à
115.000 € par tranche.

RESEAUX DIVERS
Conseil Municipal du 11.01.2011
Eclairage public : demande de subvention auprès du SDE
pour extension route de Sorel pour 3 foyers.

Conseil Municipal du 24.03.2011
Enfouissement des réseaux aériens : Rue du Petit Orme et
rue du Pont Saint-Jean et enfouissement de la ligne Moyenne
Tension rue des Montagnettes.
Début des travaux : mi-avril 2011 avec perturbation de la
circulation.
Le Conseil Général a prévu de refaire le revêtement de voirie
en bicouche rue du Petit Orme.
Illuminations de Noël sur la voirie : un devis a été demandé au
prestataire en éclairage public pour les illuminations de Noël
sur la façade de la mairie et dans les rues principales.
Une réunion de la commission “culture et loisirs” est pro-
grammée pour étude du projet.

Conseil Municipal du 19.04.2011
Enfouissement des réseaux, tranche 2011 : Début des travaux
programmé le 20 avril 2011.

Conseil Municipal du 08.09.2011
Enfouissement des réseaux aériens : concernant l’entreprise
qui intervient chez les particuliers, des élus formulent des
observations sur les travaux en cours (trottoirs découpés,
gros cailloux dans la grave calcaire…).

Conseil Municipal du 18.10.2011
Eclairage public :
Transformateur électrique vers le n°18 rue des Montagnettes et
en bas de la Côte St Jean : Portes à sécuriser avec un cadenas.
Tournée d’automne de maintenance de l’éclairage public : Elle
a été réalisée mi-octobre 2011.

URBANISME

Conseil Municipal du 11.01.2011
Plan Local d’Urbanisme : Arrêt du projet avant consultation
des personnes associées. Tirer le bilan de la concertation.
(Articles L 123-9 et R 123-18 du Code de l’urbanisme).
Le P.L.U. devra être arrêté avant le 01.07.2012, la date vient
d’être modifiée. Compte tenu de ce délai supplémentaire, ne
pas se bousculer et revoir certains points litigieux.

Conseil Municipal du 24.03.2011
Règlement : suite à la précédente réunion du Conseil, le
règlement du P.L.U. modifié est voté à l’unanimité.
Zonage : Le zonage du P.L.U., particulièrement la zone 2AU
(zone future à urbaniser après la zone 1AU) est à réétudier.
Une réponse des services de l’Etat est attendue.
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Conseil Municipal du 19.04.2011
P.L.U. : concernant le zonage, il est donné lecture de la
réponse reçue des services de l’Etat.
Le zonage tel qu’il est fait actuellement correspond au PADD
(Plan d’Aménagement et de Développement Durable) validé
antérieurement. Toute augmentation de surface d’une zone
entraînerait une modification du PADD et une nouvelle consul-
tation des personnes associées serait obligatoire.
Après en avoir longuement délibéré, le zonage, tel qu’il est
présenté au dossier, est validé à l’unanimité.

Conseil Municipal du 26.05.2011
P.L.U. : suite aux nombreuses réunions et à l’approbation du
règlement général, il y a une modification à apporter au zonage
concernant la zone commerciale afin d’éviter que les bâtiments
restent vides indéfiniment.
Une réunion va être organisée au sujet du zonage du centre
commercial, il pourrait y avoir :
Soit : un DPU (Droit de Préemption Urbain) seule la commune
pourrait préempter en cas de vente.
OU : une ZAD (Zone d’Aménagement Différé) la commune ou
un établissement public disposant d’une convention d’amé-
nagement disposeront de ce droit en cas de locaux libérés.
La Communauté de Communes, par exemple pourrait être
acquéreur. Elle serait intéressée par un local. (Pépinière
d’entreprises, crèche, éventuellement).

Conseil Municipal du 28.06.2011
P.L.U. : Après plusieurs réunions, Le Conseil Municipal arrête
le projet du P.L.U.

Conseil Municipal du 08.09.2011
P.L.U. : Suite à l’approbation du PLU, le dossier a été adressé
à toutes les administrations et personnes associées.
Urbanisme : Dépôt d’un dossier de demande de permis de
construire 9 maisons individuelles, rue d’Anet (Agence 2000),
avec détachement d’un lot pour une construction en priorité.
Le dossier permis de construire est incomplet et les pièces
complémentaires ont été sollicitées, mais antérieurement à
ce dossier un certificat d’urbanisme ainsi qu’une déclaration
préalable ont été déposés et ont obtenu un avis favorable des
différents services instructeurs.

MAIRIE - CONSEIL MUNICIPAL
PERSONNEL COMMUNAL
Conseil Municipal du 24.02.2011
Modification du Tableau du Conseil Municipal de mars 2008 :
Constitution des commissions communales : Le Maire invite le
Conseil à procéder à la formation des différentes commissions
municipales suite à la démission de Mme GOUYET, Conseillère
municipale. Il y a lieu de modifier les commissions communales :
- COMMISSION n° 1 : Voirie, fossés, digues, cimetière et
bâtiments communaux :
Président-rapporteur : M. GOURDES.
Membres : MM. LAPIERRE, Mmes DEBRAY et LE BRAS,
M. ALUSSE, Mme LE BRIS et M. JOURDAINNE.

- COMMISSION n° 5 : Finances :
Président-rapporteur : M. LE BIHAN.
Membres : MM. FORTEAU, KOBIELA, GOURDES,
Mmes DEBRAY et LE BRAS.

- COMMISSION n° 9 : Communication (bulletin, site internet etc.) :
Président-rapporteur : Mme LE BRAS.
Membres : M. LE BIHAN, THOMAS et Mme DEBRAY.

- CONSEILLER SECURITE ROUTIERE : M. LAPIERRE.

Conseil Municipal du 28.06.2011
* Accident de travail de l’agent BONNEFOY Jean-Marie en
contrat de remplacement de Jackie DESCHAMPS. Suite à
l’arrêt de travail et à la fin du contrat de l’agent, plusieurs
Curriculum Vitae ont été reçus et étudiés.

Conseil Municipal du 18.10.2011
Tableau des emplois :
- M. DESCHAMPS a fait valoir ses droits à la retraite à compter
du 01.11.11.

Le poste d’”agent d’entretien” créé par délibération du
12.12.95 (à partir du 01.01.96) est reconduit mais suite à
l’évolution du cadre des emplois il est devenu “adjoint tech-
nique territorial de 2e classe”.
- Le remplacement de M. DESCHAMPS pendant la durée de son
arrêt de maladie a été effectué par M. Jean-Marie BONNEFOY
puis par M. Benoît LE BIHAN. A compter du 01.11.11, il ne
s’agit plus d’un remplacement pour “indisponibilité d’un agent”
mais d’un poste officiellement libéré. Il y a lieu de pourvoir le
poste et de procéder à la nomination effective de l’agent et le
Centre Départemental de Gestion a été contacté pour les
formalités de ce dossier et la déclaration de vacance du poste
a été effectuée. Le poste sera proposé au dernier agent de
remplacement qui sera nommé au 01.11.11 “adjoint technique
territorial de 2e classe” stagiaire.

Vote à l’unanimité des présents moins une abstention.
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QUESTIONS DIVERSES ET TOUR DE TABLE
Conseil Municipal du 11.01.2011
- Inauguration de la mairie : Samedi 22.01.2011 à 11 h, avec
les vœux de la Communauté de communes, invitations
faites conjointement et distribution d’un flash info dans tout
le village. Les frais seront partagés.

- Recensement de la population : au 01.01.2011, Saussay
compte 1.077 habitants.

- Eclairage public : lors d’un Conseil antérieur, il a été abordé
la question de coupure de l’éclairage public la nuit. Suite à
une réunion avec le Syndicat Départemental d’Electricité,
ce sujet a été abordé, il s’avère que lorsque des poteaux ou
candélabres sont implantés mais éteints, il y a un gros pro-
blème au niveau des responsabilités.

- Le délégué de l’environnement s’inquiète : la Centrale à
béton est-elle en activité ? Non pas encore. Nous devrons
être vigilants sur l’environnement.

- Qu’en-est-il de l’environnement de l’entreprise ELECTROMAT
qui ne fait rien de correct sur la zone artisanale, il y a des
montagnes de remblais avec des déchets pas très bien
définis.

- Il est en de même pour le terrain rue des Sablons/rue des
Montagnettes : entrepôt de camions-épaves. Quelle est la
nature de cette activité ? Se renseigner.

- Salle des fêtes : location gracieuse au profit de la mucovis-
cidose le 25 septembre 2011.

- Lorsque les locataires le souhaitent, il sera possible au se-
crétariat de mairie, de remettre les clés le vendredi au lieu
du samedi matin, ceci afin de la préparation de la salle.
Impérativement, l’attestation d’assurance remise avant la
location devra tenir compte de ces dates et horaires.

Conseil Municipal du 24.02.2011
- Cérémonie du 8 mai 2011 : Exposition de photos, docu-
ments, témoignages et autres.
Mme DEBRAY et M. THOMAS recherchent encore d’autres
pièces. Mme DEBRAY ira voir le club de l’amitié et rencontrera
les personnes qui pourraient lui fournir des témoignages.
L’exposition aura lieu à la salle d’exposition située derrière
la bibliothèque communale.

- Fleurissement : Est-il possible de demander un devis pour
refaire le rond point rue d’Anet avec installation d’un
arrosage automatique et de prévoir des fleurissements sur
les lampadaires ?

- Panneaux d’affichage : Suite à la réfection de la mairie,
M. THOMAS demande quand vont être remplacés les
panneaux d’affichage de chaque côté de l’entrée. C’est
programmé, mais ça n’a pas été encore fait.

Conseil Municipal du 24.03.2011
- Travaux à l’étage de la mairie : plusieurs devis ont été solli-
cités et c’est l’entreprise BECHE pour remettre les murs et
plafonds en état qui est retenue. Montant HT 5.232 €
subventionnable au titre du Fonds Départemental de
Péréquation.

- Manifestation festive “prix des écoles” : fixée au samedi
matin 25 juin 2011 de 10h à 12h.

- Soirée OPERA : Organisée à la salle des fêtes le samedi
9 avril 2011, voir le site “saussay.fr”.

- Abris de car : certains sont à repeindre ou même à changer.
A étudier par la Commission de voirie.

- Zone artisanale : Plusieurs énormes cuves viennent d’être
entreposées. Le Conseil municipal souhaite qu’un courrier
soit adressé à la Direction Régionale de l’Industrie de la Re-
cherche et de l’Environnement (DRIRE Centre) à Orléans afin
que des contrôles soient effectués sur le contenant
- actuel ou passé - de ces cuves. Le Conseil souhaite savoir
si une dépollution du site serait exigée en cas d’arrêt de
l’activité ou de vente de l’entreprise ?

Conseil Municipal du 19.04.2011
- Columbarium : Après sa construction, il avait été prévu de
procéder à des plantations. Le dossier va être étudié.

Conseil Municipal du 26.05.2011
- Dates des élections présidentielles :
22 avril 2012 et 06 mai 2012

- Dates des élections législatives :
10 et 17 juin 2012

- Composteurs : Dotation aux particuliers : Vote à l’unanimité.
Plusieurs communes environnantes ont été dotées de com-
posteurs à remettre à leurs administrés demandeurs.
Le Maire rappelle que par délibération du 4 juin 2009,
le Conseil municipal a émis un avis favorable en vue de
l’exercice en direct par la Communauté de Communes de la
compétence “collecte et traitement des déchets ménagers
et assimilés” et avait décidé du retrait de la commune du
Syndicat d’ordures ménagères.
De ce fait le Conseil municipal n’avait pas retenu la propo-
sition des composteurs.

Considérant la demande des habitants, le dossier de collecte
des ordures ménagères étant toujours en phase d’étude, le
Conseil municipal décide d’étudier la demande de compos-
teurs et va faire une enquête au moyen d’un flash info afin de
savoir qui est intéressé et déterminer ainsi le nombre de
composteurs à commander.
- Courriel de Mme LEFEVRE concernant la haie de M. HUSER
qui est très haute, le long de la sente. Les arbres sont très
anciens (plus de 30 ans). Seul un juge pourra trancher. Voir
auprès du médiateur de la République puis le tribunal si pas
d’entente possible.

- Panneau STOP rue des Montagnettes : Illisible. Voir pour le
remplacer.

- Lierre envahissant au Chalet des Aulnes, mauvaise visibilité
à la priorité à droite. Le propriétaire va être contacté.

- Quand va être refaite la voirie de la rue du cimetière ?
Un courrier a été adressé au Conseil Général ; une réponse
favorable a été émise.

Conseil Municipal du 28.06.2011
- 14 juillet : point sur le nombre de personnes au repas.
84 personnes inscrites au 27.6.11 (dernier délai 30.6.11).

DÉGRADATIONS :
* Terrain de boules : détérioration d’un rondin de bois de
protection et de deux panneaux du grillage renforcé cer-
tainement pour faciliter l’accès au terrain de foot.

* Il faut prévoir de mettre des renforts sur la clôture afin
d’éviter l’accès aux bâtiments scolaires.

* Le sujet de la vidéosurveillance est à nouveau abordé. Le
devis qui a été établi antérieurement devra être révisé.

* Le grillage de la salle communale qui a été endommagé
lors d’une précédente effraction va également être réparé.



BULLETIN JANVIER
2012

17

Conseil Municipal du 08.09.2011
- Pompiers d’Eure-et-Loir : Le Service Départemental
d’Incendie et de Secours organise une réunion d’information
sur les sapeurs-pompiers volontaires et leur recrutement
Vendredi 23 septembre 2011 à 20h30 au Lycée Professionnel
d’Anet.

- Visite de l’assemblée nationale par les élus et le personnel
communal : 28 à 30 personnes qui auront en charge le prix
de la restauration.
Transport par car de 8h à 18h.

- Restructuration LA POSTE : M. THOMAS donne le compte
rendu de la réunion à laquelle il a assisté au mois de juin
2011 en qualité d’élu. Service 6 jours sur 7, avec mission de
service public, la poste est devenue une entreprise en 1990,
elle est devenue une société anonyme en 2010 et a créé un
fonds de péréquation en 2005 alimenté par des allègements
de charges de la Poste (170 millions d’Euros par an). C’est
l’Etat, la Commission Départementale de Présence Territo-
riale et la Poste qui décident de l’implantation des points de
contacts de la Poste.

- Pourquoi le chemin de terre de 6 m, qui part de la Croix Job
jusqu’aux Aulnaies, ne fait plus que 3 m environ ? Voir l’agri-
culteur qui laboure sa parcelle sur une trop grande largeur.

- Contacter le propriétaire de la parcelle de terrain rue d’Anet
en face de la nouvelle maison car la priorité à droite est très
difficile à assurer en raison du manque de visibilité due à
l’arbuste en coin recouvert de lierre. Même les chauffeurs
de cars sont gênés. Demander qu’il soit taillé en hauteur et
en largeur.

- Rue des Montagnettes, depuis deux mois ou plus, des
branches d’arbustes (thuyas) dont la taille est toujours en
cours jonchent et encombrent le domaine public.

- Ramassage scolaire Ferme de l’Ile : Cet arrêt est existant
depuis toujours mais n’était pas matérialisé. Un enfant l’uti-
lisant à partir de septembre 2011, il a fallu faire le néces-
saire pour assurer la sécurité.

- Carrière JOUEN, rue des Montagnettes : Grandes herbes,
branches, détritus qui débordent sur la rue. A nettoyer, ur-
gent car la visibilité est réduite.

- Avenir du centre commercial : Le Maire est en pourparlers
pour la restructuration d’un grand magasin.

- PUB le ONE, certaines personnes disent qu’il y a du bruit la
nuit. M. le Maire est régulièrement en contact avec les gen-
darmes, il s’agirait surtout du bruit en extérieur. Il y a aussi
l’aire des fumeurs qui donne sur l’arrière du commerce, mais
c’est la rivière et il n’y a pas de vis-à-vis.

- Repas champêtre du 14.07.2011 : y a-t-il eu des retombées,
les invités ont-ils été satisfaits ? Il est regrettable que cer-
taines personnes se soient inscrites et ne soient pas venues,
sans s’excuser.

Conseil Municipal du 18.10.2011
- Le verre de l’amitié pour le départ en retraite de Jackie
DESCHAMPS est programmé.

- Remerciements des associations pour subventions versées
: Amicale sportive d’Anet (section foot), les Restaurants du
Cœur, Comité des Fêtes. L’association du Bridge d’Anet,
par l’intermédiaire de M. THOMAS, remercie pour le prêt de
la salle à l’occasion des virades de l’Espoir.

- Projet de réfection du rond point rue d’Anet : devis reçu de
l’entreprise BROQUET à Marcilly s/Eure pour un projet de
réaménagement total du rond point. Montant 12.814 € HT
soit TTC 15.081 €, non compris l’arrosage automatique. Le
Conseil décide de ne pas retenir ce devis et reporte la dé-
pense à une date ultérieure. Il propose que soit demandé
un devis avec plus de simplicité afin l’alléger la dépense
mais avec arrosage automatique.

- Projet d’aménagement du Centre Commercial : Projet de
M. Gérald BARBÉ d’aménagement de locaux d’anciens
commerces, il souhaiterait réaliser un PUB, restaurant, grill,
pizzeria, crêperie, avec soirées à thème, cours de danse
moderne. Ouverture d’une piste de danse jusqu’à 6 h et mu-
tation de licence 4. Puis éventuellement, dans un second
établissement, création d’un complexe de musculation,
squash et bowling.
Il voulait exposer son dossier aux élus, mais sa demande
est arrivée tardivement et n’a pas été inscrite à l’ordre du
jour.
Il y a déjà un club-discothèque installé sur le territoire de la
commune en zone commerciale. Compte tenu de la proxi-
mité immédiate des habitations, le Conseil municipal émet
un avis totalement défavorable au projet.
Le Maire a instruction de contacter les services préfecto-
raux.

- Brûlage rue des Montagnettes : Plusieurs plaintes. Inter-
vention du secrétariat et du Maire car renouvellements. Le
Conseil demande au Maire d’intervenir sévèrement et de
contacter la gendarmerie.

- Affiches du cirque : posées partout sans autorisation de la
mairie. A retirer expressément.

Conseil Municipal du 29.11.2011
- Remerciements pour subventions versées : Amicale des Sa-
peurs Pompiers d’Anet.

- Demande d’appellation d’une voie privée : M. MAZUBERT
avec M. MOURAUD, 1 quater A ou B rue des Montagnettes,
à la suite de plusieurs erreurs dans la distribution de cour-
rier, souhaiterait appeler sa voie “Impasse de la Grange”.
Avis du Conseil : Favorable.

S’agissant d’une voie privée, le Conseil rappelle que son en-
tretien incombe aux propriétaires.
- Vœux du Maire : le 06.01.2012 à 18h à la salle communale.
- Potelet en bois à prévoir pour :
* Ajouter à ceux déjà en place rue des Montagnettes, derrière le
transformateur. Mais il s’agit de l’accès de la grosse tondeuse.
A étudier et voir si c’est possible de barrer afin d’interdire
le passage des quads.

* Barrer la sente piétonnière impasse du Vivier.
- Arrêt de bus rue des Acacias : il a encore été tagué. En rai-
son de la saison hivernale, on ne pourra refaire son revête-
ment qu’à la belle saison.

- Signalisation horizontale : revoir la bande STOP de la rue de
Sorel/carrefour du Petit Orme, qui a été reculée obligeant
les véhicules à s’engager dangereusement. Les places de
stationnement vont être repeintes également.

- Sur l’aire de stationnement du restaurant chinois : contac-
ter le propriétaire des locaux pour qu’il procède au rebou-
chage du gros trou bouché actuellement par une palette en
bois, ce qui présente un danger.
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� Activités et loisirs
Au cas où les coordonnées auraient changé, nous vous conseillons de
contacter la Mairie de domiciliation de l’association

• AERO-CLUB de VERNOUILLET Tél. Fax : 02.37.46.26.49
• AEROBOXE AEROBIC FITNESS STRETCHING
Maison d’OULINS C.S.L.O 02.37.41.78.12

06.87.52.64.24
• AIKI-TAI-DO
BROUE M. CLAIR 02.37.43.15.27

06.84.34.46.33
• ARTS MARTIAUX CHINOIS
IVRY la BATAILLE Renseignements 02.37.64.57.66

• ATHLETISME
EZY sur EURE M. LANGLOIS 02.32.36.47.27

• BASKET
EZY - CROTH WETZLER J.C. 02.37.48.49.40

• BOXE FRANCAISE - SAVATE
Maison d’OULINS Renseignements 08.71.40.34.52

• CANOE
ANET (Chemin du Roy) 06.16.89.31.25

• CHEVAUX - PONEYS (équitation, dressage…)
SAUSSAY Montana Ranch 02.37.41.81.02
SOREL MOUSSEL Les Vieilles Ventes 02.37.41.82.87

Les écuries de la Folie 02.37.41.77.62
Les écuries de Vulcain 02.37.41.70.59

• PROMENADES - LOCATIONS ROULOTTES
BU L’avaloir 02.37.82.16.98

• COURSE A PIEDS
GUAINVILLE M. ALAVOINE 02.37.64.09.38

• DANSE CLASSIQUE ENFANTS
ANET Centre Culturel Mme NANIN 02.37.41.96.90
EZY sur EURE A Petits Pas 02.37.64.71.72

• DANSE CLASSIQUE + CLAQUETTES
EZY sur EURE A Petits Pas 02.37.64.71.72

• DANSE CREOLE
Maison d’OULINS C.S.L.O 08.71.40.34.52

• DANSE DE SALON (rock, valse, tango, cha-cha-cha, samba…)
LA COUTURE BOUSSEY A.L.E.C 02.32.36.77.70
ST LUBIN de la HAYE 02.37.65.91.98

• DANSE COUNTRY
EZY SUR EURE 02.37.64.57.64

06.79.08.15.05
• DANSE FOLKLORIQUE “Les Pierrots de la Vallée”
GARENNES sur EURE Association 02.32.36.76.03

Secrétaire 02.32.26.20.93
• DANSE FOLK
ROUVRES Rouvr’Et Vous 02.37.51.26.17

• MODERN’JAZZ
EZY sur EURE A Petits Pas 02.37.64.71.72
Maison d’OULINS C.S.L.O 02.37.64.59.95

02.37.64.38.05

• ESCRIME THEATRALE ADULTES
BU M. PROTHIN 02.37.82.14.76

• FOOTBALL
ANET (A.S.A) Stade d’ANET 02.37.41.40.41

Inscription 06 12 70 89 41
06 84 57 65 45

EZY sur EURE M. GARANT Norbert 02.37.64.71.96
• FOOT EN SALLE
EZY sur EURE M. FERREIRA 06.32.64.81.28

• GOLF
LA CHAUSSEE D’IVRY 02.37.63.06.30

• GYMNASTIQUE
ANET - LPAP (Sylv’Anet) 02.37.41.95.37

Gym au sol, poutre, ballon, cerceau, ruban…
2 à 4 ans / 4 à 6 ans / 7 et plus

- Fondation Texier Gallas
Mme PERSON EZY 02.37.64.66.03

EZY sur EURE Association La Détente
Mme GROGNET 02.37.41.43.53
A Petits Pas (Adultes et Ados) 02.37.64.71.72
GALIPETTE (2 à 6 et 7 ans et +) :
Pierre BEAUJOLAIS 02.37.64.76.05

Maison d’OULINS C.S.L.O 02.37.64.58.01
02.37.64.53.24

• BABY SPORT
BERCHERES/VESGRE, BONCOURT Renseignements 06.13.71.50.95

• JUDO
ANET (Gymnase) Judo Alliance Anet (CCN Ezy, la Couture, Anet)

(judo, jujitsu, kikido, taïso à partir de 6 ans)
Renseignements 06.81.42.04.75
Pt : M. MEUNIER 06.16.77.00.75
Ou Isabelle BACON 02.32.36.61.80

EZY sur EURE Judo Alliance Ezy 06.81.42.04.75
• KARATE
Enfants 6 à 12 ans : Gymnase M. Bouillon - Mercredi 18 h à 19 h 30
Adultes + 12 ans : Lundi Dojo de BU, Jeudi Maison d’OULINS,
Samedi Gymnase de l’école primaire EZY/EURE

Renseignements 06.20.19.93.31
• KARATE/DOJO
BU Mme PROTHIN 02.37.82.14.76

• MAJORETTES
EZY sur EURE Mme ANGUIGNAC 02.37.64.73.33
IVRY la BATAILLE Mme BESNARD F. 02.32.36.46.67

• MARCHE
EZY sur EURE - Bon’Eure de Vivre 02.37.64.74.18

(Découverte du patrimoine naturel)
- La Détente 02.37.41.43.53

ROUVRES Rouvr’Et Vous 02.37.51.26.17
• PISCINE
VERNOUILLET 02.37.46.33.52
PACY-sur-EURE (27) 02.32.36.11.24
HOUDAN (78) 01.30.46.11.05
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� Activités et loisirs
• PECHE (Société)
La Gaule Fraternelle M. POREE 02.37.41.74.93

• PETANQUE
ANET “Boule Joyeuse” Mme LUCAS 02.32.26.04.19

• PLONGEE SOUS-MARINE
MANTES LA JOLIE M. GERVAIS 02.62.59.40.70

• POTERIE
Maison d’OULINS C.S.L.O 06.21.65.59.09

• ROLLER
Piste à disposition Rue du Dr Andrieu (Au-dessus de la Fondation Texier Gallas)

• RUGBY Sylvie FLEURISSON 02.37.82.16.48
Catherine HENRY 02.37.82.19.42
Christian GUERRA 02.37.82.13.05

• SQUASH
CHERIZY 02.37.50.02.46

• TENNIS
ANET (Alta) M. ROGER 02.37.41.67.02

Mme DUBREU 02.37.62.23.27
EZY sur EURE M. BLONDEAU J-Cl. 02.37.64.77.17

• TENNIS DE TABLE
ABONDANT M. BAUDIN Jacques 02.37.48.78.73
BU (L.R.B) Mme PELLETIER 02.37.82.14.53
GUAINVILLE Mme HENRIET Marie 02.37.64.32.37

• TIR A L’ARC Mme EECKMAN (Secrét.) 02.37.82.02.43
Mme LECUYER Brigitte (Présidente)

• VELO
ANET VÉLO CLUB M. PRIMAULT 02.37.41.82.47
BU M. GIRARD 02.37.82.13.74
BONCOURT Laurent ALCOUFFE 02.37.41.40.19

Claude OUALLE 02.37.41.46.21
IVRY la BATAILLE M. FERRY Maurice 02.37.51.26.84
Club Cyclotouriste M. RIBAUT J-Pierre 02.37.48.47.19

• VOLLEY-BALL
GYMN. EZY sur EURE M. LEFORTIER 02.32.26.98.58

• YOGA
SAUSSAY, BERCHERES Philippe MONREAL 02.37.65.96.63
sur VESGRE, CHERISY Nicole AGUILLON 02.37.41.97.63

• BRIDGE Renseignements : 02.37.41.63.59
Fondation Texier Gallas ANET 09.53.47.78.52

http://anetbridgeclub.free.fr
• ATELIERS D’ART à SERVILLE
Cours pour enfants de 8 à 15 ans
Dessin, pastel, peinture, collage, linogravure, modelage
Cours pour adolescents et adultes
Apprentissage, confirmation techniques fusain, crayon, sanguine, gouache,
acrylique, huile, aquarelle, monotype, gravure...

Mme Sylvie CAPTAIN-SASS 06.08.70.67.34
ou 02.37.43.23.12

• BIBLIOTHEQUE
SAUSSAY (gratuit) Mercredi 14h à 15h30 - Samedi 10h à 11h30

• CINEMA :
ANET Rue Désiré Roussel

Vendredi et samedi 21 h
Programme sur Répondeur 02.37.41.48.00

• A.F.D.A.R à SERVILLE (programmes en Mairie de SERVILLE)
Divers ateliers, sorties, jeux, lectures…
Contact Mme LEFEU 02.37.43.77.43

• ATELIERS D’ARTS PLASTIQUES à SERVILLE
Dessin, peinture, sculpture

Association TRACE 02.37.43.25.36
• COURS D’AQUARELLE, PEINTURE, DESSIN
Amis Atelier avant 9 h et après 18 h 02.37.42.17.34
(M. VAILLANT - Fondation Texier Gallas)

• L’EZ’ARTS à EZY sur EURE
Poterie, sculpture, arts plastiques

Mme HANIAS 02.32.26.45.02
Mme LETHIEC 02.37.41.83.63

• SCRAPOTIN à EZY sur EURE
SCRAPBOOKING (Création originale d’albums photos)

Renseignements Mme ROULET
02.37.64.62.10

• INFORMATIQUE
Club Micro Val d’Eure
Mairie de CROTH (Eure) J.L. BECQUEREAU 02.37.41.89.47

P. POCHON 02.37.41.99.64
J. BARRET 02.37.41.71.72

• MUSIQUE
ECOLES de MUSIQUE “La Chacoulienne” Mairie de COUDRES
Eveil Musical (3 à 5 ans), solfège, flûte à bec, piano, trompette d’harmonie,
clarinette, flûte traversière, batterie, percussions, guitare, saxophone.

02.32.37.34.79
LA COUTURE BOUSSEY (Mercredi 10h à 19h) 02.32.36.35.05
“Ecole de BU” M. GAUTIER 02.37.82.15.54

• MINI-GOLF
LA COUTURE BOUSSEY 47, route de Nonancourt 02.32.38.72.40

• CHORALES
BU Les Sept Clés Mme FOISON 02.37.82.12.95
IVRY LA BATAILLE Ensemble vocal Mme LANG 02.37.64.53.82
LA COUTURE BOUSSEY “Do Mi Si La Couture” 06.77.89.91.45

• ACCORDEON Yannick LEBRETON 06.14.17.39.97
• FANFARE
BU M. CARLIN 02.37.82.18.05

• GUITARE M. LERISSET 02.37.82.14.17
• ART et MUSIQUE
Maison d’OULINS C.S.L.O 02.37.64.53.82

• PHOTOGRAPHIE
ANET 3A M. DAUTANCOURT 02.37.41.99.69

• THEATRE
ANET Centre Culturel M. DUCELLIER 02.37.41.41.90
EZY sur EURE Compagnie Théâtrale de M. LAMPION 02.37.64.66.85

• THEATRE ENFANTS
ROUVRES Rouvr’Et Vous 02.37.51.26.17
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� Travaux réalisés en 2011

Réfection de chaussée rue du Ranch

Construction d’un columbarium et jardin du souvenir

Création d’une allée bitumée (du préau jusqu’à l’entrée de
l’école).

Nouvelle illumination de la Mairie

Enfouissement
des réseaux
aériens avec
illuminations

de Noël,
rue des

Montagnettes

Extension du réseau d’éclairage public avec
illuminations de Noël, rue de Sorel
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ASSAINISSEMENT (réseau ramifié sous pression)
“NE JETEZ PAS TOUT DANS VOS EGOUTS”

� Informations diverses

Les usines d’épuration ne peuvent dépolluer correctement les
eaux usées que si on évite de leur envoyer des déchets qu’elles
seront incapables de traiter.

A la maison, les eaux dites “usées” sont évacuées, via un réseau
de tuyaux spécifique, jusqu’à l’usine de dépollution qui traite les
impuretés avant de rejeter ces eaux dans le milieu naturel.

Dès l’arrivée à l’usine, les gros déchets sont retenus grâce à des
dégrilleurs. Puis, l’eau est débarrassée des graviers, des sables
et des graisses.

A ce stade, l’eau est encore polluée et chargée de matières en
suspension et de matières organiques et azotées.

Celles-ci vont être progressivement éliminées, par décantation,
puis par voie biologique, afin de parvenir à une eau de qualité
compatible avec le milieu qui la recevra.

L’assainissement des eaux usées est une opération complexe et
coûteuse. Ne jetez pas tout dans vos éviers, lavabos et toilettes !

Pensez à ramener les huiles de vidange chez votre garagiste.
Préférez la poubelle pour tous vos déchets non biodégradables.

Ne jetez pas vos lingettes à usage unique dans la cuvette de vos
WC. Elles s’agglomèrent et bouchent les pompes de relevage.

Pour les substances chimiques et toxiques très polluantes (pein-
tures, solvants, herbicides, acides, etc.), il existe des systèmes
de collecte sélectifs.

Privilégiez les détergents biodégradables et respectez la dose
indiquée sur l’emballage.

VIGILANCE PLUIE-INONDATION
AYEZ LE BON RÉFLEX !

La carte de vigilance vous permet de savoir si dans les 24
heures, un phénomène météorologique ou hydrologique

dangereux touchera votre département.

Sur Internet : www.meteo.fr ou www.vigicrues.ecologie.gouv.fr

Par téléphone : 08.92.68.02.28

� Quel devenir pour l’emplacement de l’ancien lavoir ?
Un lavoir en bordure de rivière fait partie du
patrimoine d’un village.

Nos anciens y venaient laver le linge, c’était
l’occasion donnée aux “lavandières” d'échan-
ger. Nombreux racontars, rumeurs trouvaient
leurs origines dans ce milieu bucolique.

Le lave-linge a bien sûr soulagé la ménagère
dans ses travaux journaliers, mais le moder-
nisme a fait disparaître les lavandières et fait
déserter les lavoirs qui sont livrés à l’abandon.
A Saussay, les conseils municipaux qui se sont
succédés, ont programmé plusieurs restaura-
tions du lavoir au bord de l’Eure. Malheureuse-
ment chacune de ces restaurations a été suivie
par une période de dégradations : les vandales
s’attaquèrent aux tuiles, puis aux poutres, puis
à l’ossature métallique des bacs de lavage. A
chaque restauration, les frais engendrés étaient

pris en compte sur le budget de la commune,
donc sur le budget de chaque famille.
Las de ces travaux à mettre en place, las des
dépenses engendrées, le conseil municipal a
fini, à contre-cœur, de décider de laisser le lavoir
à l’abandon, entreprenant le strict minimum de
travaux pour la sécurisation du site.
Il a été une nouvelle fois, au cours de cette
année, constaté de nouvelles dégradations (vol
de briques), des enfants de la commune ont
même été pris sur le fait. Ces dégradations fra-
gilisent les restes du lavoir les rendant même
dangereux.
Le conseil municipal s'est indigné lors du conseil
municipal du 28 juin 2011 et rappelle aux pa-
rents leur responsabilité dans ces actions de
vandalisme. Un peu plus de civisme que diable !

G. T.
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� Histoire locale

Cette source est située dans les
bois, dans un endroit marécageux
que nous appelons communément
“Les Aulnaies”.

L’eau s’échappe d’un marais de
tourbe immergée, entre des four-
rés de roseaux et d’arbustes
d’eau, puis le ruisseau fraye son
chemin dans les prairies, baigne
des jardins et des propriétés, et se
déverse dans les Dégouttes.

Ce terrain marécageux a été assaini
jadis par le creusement d’un réseau
régulier de petits canaux se cou-
pant à angle droit et dont les eaux
sont drainées vers le ruisseau.

Ce labyrinthe d’eau, boisé
d’aulnes, de peupliers, de sapins,
avec ses voûtes de ramures, ses plantes aquatiques, est
une charmante solitude à laquelle un sentier permet d’ac-
céder.

Une légende veut que les reliques de Saint Latuin, vulgaire-
ment Saint-Lain, premier évêque de Séez (Orne) avaient été
déposées dans “la forteresse” d’Anet vers la fin du IXe ou au
commencement du Xe siècle, pour les soustraire à la fureur
des Normands. ( N.B. Le château fort d’Anet ne fut construit
qu’en 1131 par le troisième seigneur d’Anet : Simon qui
défendit le bourg par une ceinture de fortifications).

Lorsque les craintes furent dissipées, les habitants de
Séez vinrent redemander à Anet le dépôt sacré. Les habi-
tants d’Anet refusèrent de s’en dessaisir.

Les Sagiens tentèrent alors d’enlever nuitamment les
reliques, et ayant réussi, prirent le chemin de Nonancourt.

Tout-à-coup, la cloche consacrée au service de la confré-
rie de Saint-Lain, sonne à toute volée. Anet est sur pied ;
on se met à la poursuite des Sagiens, qui dans l’obscurité,
obliquant à droite, arrivent à une fontaine où ils se hâtent
de précipiter le coffre contenant les reliques.

Elles en sont retirées et portées processionnellement à
l’église, d’où le nom du Saint Evêque resta à la Fontaine,
et à la rivière qui en découle.

Nous vous conterons la suite de l’histoire des reliques de
St Latuin dans le prochain bulletin.

A.D

La Fontaine Saint-Lain (ou Saint-Lin) et le joli ruisseau des Fontaines

La Chapelle Saint-Jean
Cette chapelle, sous le vocable de
Saint-Jean, que nous trouvons

mentionnée en 1126 “capella de Salceto”
a été détruite en 1790.

On y venait en pélerinage dans les temps
d’épidémies, dans les temps de sécheresse

pour avoir de l’eau et pour obtenir du beau
temps dans les moments de grandes pluies.

On demandait aussi à ce Saint de guérir
“les maladies de la peau”.

La Croix Job
Jadis, une vieille croix de bois,
abritée par un acacia sur la route
de St-Roch, à la bifurcation du
chemin de Saussay.

Elle porte le nom du premier
propriétaire du champ.

Démolie en 1902, puis deux fois
en 1903, on la remplacera par
une croix de fonte, sur stèle de
pierre.
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ACACIAS rue des . . . . . . . . . . . . . . . . .B2
ANET rue d’ . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C1-C2
CABLERIE chemin de la . . . . . .A3-B3-C3
CENTRE rue du . . . . . . . . . . . . . . . . . . .B1
CHALET rue du . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C1
CORNOUILLER chemin du . . . . . . . . . .A2
DIGUE impasse de la . . . . . . . . . . . . . .C1
EGLISE place de I’ . . . . . . . . . . . . . . . . .B1
EZY rue d’ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C1
FERME FICELLE chemin de la . . . .B2-B3
FROIDS VENTS chemin des . . . . . . . . .A3
GENETEL chemin du . . . . . . . . . . . .C1-C2
GRANDES VALLÉES rue des . . . . . .A2-A3
HAS rue des . . . . . . . . . . . . . . . . . .C1-C2

LAVOIR impasse du . . . . . . . . . . . . . . .C1
MOUSSEL chemin du . . . . . . . .A2-A1-B1
MOUSSEL rue du . . . . . . . . . . . . . . . . .A2
PASSERELLE impasse de la . . . . . . . . .C1
PATIS impasse du . . . . . . . . . . . . . . . . .B1
PARC rue du . . . . . . . . . . . . . . .B1-B2-C2
PETITS LINS chemin des . . . . . . . . . . .A3
PIERRE GRISE rue de la . . . . . . . . .A2-B2
POMMERAY chemin du . . . . . . . . . . . . .A2
PONT-SAINT-JEAN rue du . . . . . . . . . . .B1
POTEAU DU VALLOT chemin duA3-B3-B2
RANCH rue du . . . . . . . . . . . . . . . . .A2-B2
ROUVRAY chemin du . . . . . . . . . . . . . .B1
SABLONS rue des . . . . . . . . . . . . . .B1-B2

SAINT-JEAN côte . . . . . . . . . . . . . . . . . .A3
SAULES rue des . . . . . . . . . . . . . . . . . .C1
SOREL rue de . . . . . . . . . . .A2-B2-C2-C3
TERRES NOIRES chemin des . .A2-A1-B1
TERRES NOIRES rue des . . . . . . . . . . .B1
TILLEULS rue des . . . . . . . . . . . . . .A2-B2

LIEUX PUBLICS
MAIRIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .B1
CIMETIÈRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .B2
ÉCOLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .B1
ÉGLISE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .B1
SALLE COMMUNALE . . . . . . . . . . . . . .B1
TERRAIN DE SPORTS . . . . . . . . . . . . . .B1
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� Etat civil
NAISSANCES
05/01/2011 MOTA Jessica
16/01/2011 RUBIO Lorenzo
26/01/2011 BARBOSA Mahéline
09/02/2011 ZHOU Célina
08/07/2011 VASSE Éthan
18/07/2011 JAFFRY Gabriel
09/08/2011 ALIPRANDI Eve
31/08/2011 LANGLAIS Louka
07/09/2011 MATHIEU Mathis
07/09/2011 MATHIEU Emma
04/10/2011 BIEUVILLE Mathilde
04/12/2011 JANNIN Lucas Patrice Lilian
11/12/2011 LANOUGADERE Zoé
26/12/2011 ESNAULT Léana

MARIAGE
25/06/2011 RIAUD William et PLOUVIER Isabelle
09/07/2011 RICHER Benjamin et KOBIÉLA Laëtitia
10/09/2011 TALVAT Anthony et SADORGE Magalie
23/12/2011 MARY Jean-Paul et RICHARD Isabelle

DECES
09/04/2011 LEPREVOST Marianne épouse DESCHAMPS
16/06/2011 DESJARDINS Roger
14/07/2011 DURUP Gilbert
10/08/2011 MICHEL Adrienne veuve DESJARDINS
16/09/2011 THIERRY Bernard
26/09/2011 MAHIEU Eliane épouse VAZARD
26/10/2011 VANHEREN Philippe
21/11/2011 DESCHAMPS Gisèle

La Paroisse Anet-Bû-Abondant-Serville, a été baptisée
Paroisse Bienheureux Jean-Paul II par notre Evêque :
20 communes, 18 000 habitants. Chaque église garde son
St Patron.
Rappelons les messes par lieux :
Les samedis à 18h messe dans un lieu différent.
Les dimanches régulièrement à Anet à 10h30 et à Bu
(Havelu) ou Abondant à 10h30.
Des célébrations ou messes peuvent aussi être célébrées
dans d'autres églises pour diverses occasions.

Nous rappelons le site de la paroisse www.paroisse-anet.fr.

Pour les contacts au secrétariat, veuillez appeler surtout
le matin de 10h à 12h15 :
Tél. 02.37.41.90.56 - Fax : 02.37.41.63.37.

Adresse du Presbytère d’Anet :
24, rue Diane de Poitiers, 28260 ANET

Courriel : paroisse.anet@laposte.net

Secours Catholique : 48 rue des Francs-Bourgeois, 28410
BÛ - Tél : 02-37-82-12-36

� Paroisse
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� ADRESSES UTILES
PHARMACIENS
Anet
Mme DALDOSS : 02.37.41.90.10
Mr COLSON : 02.37.41.46.10

Ezy sur Eure
Mr LEPORTIER : 02.37.62.23.90

Ivry la Bataille
Mme DELAPORTE : 02.32.36.40.34

MÉDECINS
Anet
Dr MARIE : 02.37.41.90.50
Dr BORDET : 02.37.41.90.17
Dr FORET : 02.37.41.90.17
Dr ROUGERON : 02.37.41.41.46
Dr CHEVALIER : 02.37.41.41.46
Dr SCHUMANN : 02.37.41.41.46

Ezy sur Eure
Dr FLAW : 02.37.64.70.14
Dr JOUVEAU DU BREUIL : 02.37.64.60.66
Dr DUPAYRAT : 02.37.64.66.53

Ivry la Bataille
Dr BARBARAY : 02.32.36.40.26
Dr POISSON : 02.32.36.40.26
Dr PERTEL : 02.32.36.40.26
Dr LHASBELLAOUI : 02.32.26.05.13
Dr SAPIN : 02.32.26.05.13

Garennes sur Eure
Dr LAMBERT : 02.32.36.52.72

MASSEURS KINÉSITHÉRAPEUTE
Anet
Mr PINCEMAIL : 02.37.62.20.12
Mme CHARDIN : 06.50.09.43.34
M. COUILLEC : 06.80.53.27.14
Mr ARLOT (ostéopathe) : 02.37.41.41.41
Mr LE FAUCHEUR (ostéopathe) : 06.14.48.58.33
Mme MARTIN-GRALL : 02.37.62.18.87

Ezy sur eure
Mr SEVIN : 02.37.64.70.19
Mr TRISTANT : 02.37.62.27.60

Ivry la Bataille
Mme LE FLOC’H : 02.32.36.46.09
M. POICHOTTE : 02.32.34.70.11

LABORATOIRE D'ANALYSES
Ezy sur Eure
Mme LORGNIER : 02.37.64.60.51

DENTISTES
Anet
Mr CERINO : 02.37.41.44.73
Mr MARKOVIC : 02.37.41.40.31

Ezy sur Eure
Mr CENTOFANTI : 02.37.64.77.71
Mr LUCE : 02.37.64.74.94

Ivry la Bataille
Mr BEAUJOUR : 02.32.36.42.11
Mr MARTIN : 02.32.36.41.53

ORTHOPHONISTES
Anet

Mmes LE NESTOUR et FADEUILHE 02 37 41 47 80

PEDICURES PODOLOGUES
Anet
Melle LEMOIS : 02.37.41.48.91
Mme MOUË : 02.37.62.20.12

Ezy sur Eure
Melle FORTEAU : 02.37.64.65.24

Ivry la Bataille
Mme BOURDONNAY-RIBAULT : 02.32.36.69.90

PSYCHANALYSTE
Anet
Mme RUEL : 02.37.48.45.59

INFIRMIERES
Anet
Mme DEVOS : 02.37.41.97.36
Mme LAFLAQUIERE : 02.37.48.45.53
Mme CASAL : 02.37.48.45.53

Ezy sur Eure
Mme ASTRU : 02.37.64.72.82

VETERINAIRE
Anet
Clinique du Cerf : 02.37.62.55.55

En dehors des heures ouvrables,
en cas d’urgence,

s’adresser au Samu : 15
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� COORDONNÉES DES ADMINISTRATIONS

Nous remercions tous les annonceurs qui ont permis le financement de ce bulletin municipal

� MAIRIE
Courriel : communedesaussay@wanadoo.fr
Site Internet : www.saussay.fr
Tél : 02 37 41 91 82 - Fax : 02 37 41 61 14
Ouverture de la Mairie :
Mardi et Jeudi de 16h à 19h
Vendredi et Samedi de 8h30 à 11h30

Maire : M. Jacques LE BIHAN
Le vendredi de 10h30 à 11h30 (sur R.V.)

1er Adjoint : M. Dominique FORTEAU
Le jeudi de 18h à 19h (sur R.V.)

2ème Adjoint : M. Bernard KOBIELA
Le mardi de 18h à 19h (sur R.V.)

3ème Adjoint : M. Patrick GOURDES (sur R.V.)
Le samedi de 10h30 à 11h30 (sur R.V.)

� PERSONNEL COMMUNAL
Secrétariat de Mairie : Mme Josette LANGLINÉ

Melle Erika HUET
Agents d’entretien : M. Thierry DETOUR

M. Benoit LE BIHAN
Ecoles maternelles et cantine :

Mme Evelyne MARTIN
Mme Cécile COLASSE

Cantine : Mme Mireille PERCHERON
Mme Yvette PIVIN
Mme Valérie DOLLEZ
Melle Laura MARGEOT

� ÉCOLES
Regroupement pédagogique SOREL-SAUSSAY
Président : M. Norbert MAITRE, Maire de SOREL
Cantine scolaire :
Mairie de Saussay : 02 37 41 91 82
Pendant les horaires de cantine : 02 37 41 99 26
Ecoles de SAUSSAY :
Directrice : Mme FRANÇOIS : 02 37 41 44 01
Classes maternelles : 02 37 41 44 01
Classes primaires : 02 37 41 93 50
Garderie :
Communauté de Communes Val d’Eure et Vesgre
ANET : 02 37 62 22 48

� ASSOCIATIONS
Club de l’Amitié (Présidente Mme Nicole BRUEL)
Comité des fêtes (Président M. Jean-Christophe VILLERY)
Ass. des Chasseurs (Président M. Philippe DESJARDINS)
Récré à Saussay - en sommeil
(Présidente Mme Christine GOUYET)
Anciens Combattants (Délégué M. Michel HOLIN)

� OFFICE DETOURISME AMIS D’ANET
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
8, rue Delacroix - 28260 ANET - Tél. 02 37 41 49 09
Courriel : maisondutourisme.anet@wanadoo.fr
Site internet : www.office-tourisme-anet.com

� CPAM
7 rue des Capucins - 28100 DREUX
Tél. : 08 20 90 41 01
Tout courrier doit être adressé
11 rue du Dr André Haye - 28034 CHARTRES Cedex

� GENDARMERIE
35 rue Hubert Baraine - 28260 ANET
Tél. : le 17 ou 02 37 62 59 90

� SERVICE INCENDIE ET SECOURS
Tél. : le 18
ou 02 37 41 94 16 - Lieutenant : Laurent COPLEUTRE

� Direction Départementale desTerritoires
URBANISME
17 Place de la République - 28019 CHARTRES
Tél. : 02 37 20 40 19

� TRÉSOR PUBLIC
36 rue Hubert Baraine - 28260 ANET
Tél : 02 37 41 91 19

� LA POSTE
Place du Château - 28260 ANET
Tél. : 02 37 62 89 90

� SERVICE DES EAUX
Mairie de SAUSSAY

� C.A.F.
10 rue Charles Victor Garola - B.P. 29
28025 CHARTRES Cedex - Tél. : 08 10 25 28 10
Antenne CAF : 7 rue Henri Dunant à DREUX

� PERMANENCES
- Assistante Sociale : Tél. : 02 37 65 82 54
Mardi de 9h à 11h (sur R.V.) - de 11h à 12h (sans R.V.)
- CRAM (retraite) 7 rue Henri Dunant Dreux
Tél. : 02 37 50 09 75
- CICAS (retraite complémentaire) Tél. : 08 20 20 07 01

� POMPIERS 18 ou 112
� GENDARMERIE 17

� SAMU 15


